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ACCORD CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE 

SERVICES 

 
COMUE de Toulouse 

41 allées Jules Guesde 

CS 61321 

31013 TOULOUSE CEDEX 6 

Tél: 05 61 14 80 11 

 
 

 
Accord cadre n°2024-090 

 
Fourniture de matériels médicaux pour l’équipement du centre 

de santé du SIMPPS situé à UTC 

 
Procédure adaptée en application des articles R2123-1 et R2123-4 à R2123-7 du code de la 

commande publique 

 

 

  

Cahier des Clauses Techniques Particulières  

(C.C.T.P) 
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CLAUSES TECHNIQUES SPECIFIQUES 

      
OBJET DU MARCHE :  

  

Le service interuniversitaire de sante étudiante de Toulouse – Occitanie 
Ouest (ci-après « le SIMPPS »), est un service de santé et social chargé, 
dans la continuité de la politique de santé en faveur des élèves et 
étudiants, d’organiser une veille sanitaire pour l’ensemble de la 
population étudiante. 

Le SIMPPS organise des actions en santé et social, de prévention et de 
promotion de la santé autour des quatre thématiques de santé prioritaires 
définies par le décret : santé mentale, santé sexuelle, conduites 
addictives et nutrition. Les associations étudiantes peuvent faire appel à 
ce service pour les aider à monter un projet ou participer à une 
manifestation. 

Le SIMPPS accueille les étudiants dans trois centres pluridisciplinaires 
(médicaux, infirmiers, sociaux et psychologiques) situés à l’Université de 
Toulouse Capitole, à l’Université Toulouse Jean Jaurès et à l’Université 
Toulouse III Paul Sabatier et assure également des permanences sur 
d’autres sites, notamment hors de Toulouse. 

 

Dans le cadre du prochain déménagement du centre de santé Simpps 

– Arsenal vers le bâtiment Rempart de l’Université Toulouse Capitole 

début 2025, le présent marché a pour objet :   

 

Fourniture de matériel médical pour le centre de santé du Simpps 

Rempart selon la liste indiquée dans le BPU.    

 

Tous les matériels médicaux fournis dans le cadre de cet accord 

cadre devront respecter le code de la santé publique et la 

réglementation en vigueur. 

                     

La période de garantie des matériels devra être précisée, ainsi que 

les conditions de maintenance s’il y a lieu. 

 

 



3 
 

 

CLAUSES GÉNÉRALES 

1. Règlementation : 

  

Le titulaire du marché s’engage à respecter la 
réglementation en vigueur.  

La conformité sera documentée par le fournisseur dans 

son offre.  

   

Les informations suivantes seront communiquées au pouvoir 

adjudicateur :  

➢ Copie du certificat de marquage CE précisant le 

numéro et nom de l'organisme notifié (sauf classe I) en 

application de la directive 93/42/CEE   

➢ Notice d’instruction des matériels   

➢ Conformité aux normes européennes   

 

1.1. Qualification des fournisseurs et assurance de la qualité  

Le fournisseur devra apporter la preuve :  

 

De sa qualification au regard des réglementations énoncées ci-

dessus : preuve de qualification.   

  

D’avoir une organisation formalisée par un système qualité 

garantissant la qualité des matériels jusqu’à leur livraison.   

  

1.2. Qualité des matériels livrés s (marquage CE)  
 

Le fournisseur apportera les preuves de la conformité à la 
réglementation des matériels livrés.  

Pour chaque référence proposée, le fournisseur joint le 

certificat CE ainsi que l'addendum ou la déclaration de 

conformité du fabricant mentionnant les références 

commerciales concernées par le certificat.  
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Dans le cas où la validité du marquage CE viendrait à échéance 

au cours d’une des périodes d’exécution de l’accord cadre, il 

appartient au fournisseur d’adresser un nouveau certificat avant 

l'échéance du certificat précèdent.  

   

Chaque matériel livré doit être accompagné des informations 

nécessaires (en particulier notice d’utilisation) pour pouvoir être 

utilisé en toute sécurité et permettre d’identifier le fabricant, en 

tenant compte de la formation et des connaissances des 

utilisateurs potentiels.  

  

1.3.  Accessoires nécessaires au fonctionnement des matériels 

Le cas échéant, les candidats devront impérativement mentionner, lors de 

la remise de leurs offres, toutes les informations relatives au 

fonctionnement des matériels et être conformes à un usage par des 

personnels de santé. 

 

2. Conditions de livraison : 
 

Les matériels devront être livrés montés dans le centre de santé. Ils 

comprendront toutes les notices d’utilisation nécessaires à leur 

utilisation. 

 

Pour des raisons de stockage du matériel, la livraison ne pourra 

intervenir qu’en janvier ou février 2025, sur le site du centre de santé. 

                                                                  

La date de livraison sera impérativement fixée avec la secrétaire 

médico-sociale du centre de santé : numéro 0561633725. Adresse 

mail : caroline.binotto@univ-toulouse.fr 
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